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mDEMÀNDÉES -PAR LE MINISTÈRE DES TRAVAIUX PüBLICS
SOUMISSION A SOUMISSIONS A RÉPARATIONS À UN SOUMIS

FORT-WILLIAM. PORT-ARTHUR. BRISE-GLACE.
Des iaoumlésionB cachetées adressées Des soumleeoiis cachetées adressées Des soumissions cachetées adressées Deig soumission$ cache

au sousâlgné, et portant l'indication "Sa au soussigné et portant l'inscription au soussigné et portant l'inscription au soussigné et portant Vindîcatfon ,àbu4
MJÉýol&n pour -prolongement du mur ý; "Soumission pour réparations à la jetée "Soumission pour réparations au brise- mission pour brise-glace à Pàobmtiia>
revêtement A Fort-Willtam, Ont.," se- brlse-«Iace -temporaire de Port-Arthur, glace A Petit-Rocher, N.-B.", seront re- Qué." seront reçues à ce bureau Jusqu,5ý
r nt reçues à. ce. bureau Jusqu'à midi, Ont.", seront, reçues à ce bureau jusqu'à çues à ce bureau Jusqu'à midi, vendredi, Midi, jeudi, le 5 juin 1919. pour la re.
jeu,61, le 6 juin 1919, pour la 'corstruc- midi, mardi, la 10 juin 1919, pour des le 6 juin 1919, pour réparations au construction de trqis brisegl"e, à pjeký
tlon d'Un brise-glace, comme. prolongtý réparations A la jetée brise-glace fde, brise-glace 0, Pétit-Rocher. comté de mondý Qué
mont dumur de revêtement et des Quais protection temporaire à Port-Arthur, ffis- Gloucester, N.-B. Les plans et les formules de ûonuat
à llentrée de la passe Mluien, Fort- trict de la baie du Tonnerre et rivière Lee plans et Iffl formules de contrat Peuvetit être examinés et les devis et jMý
9nlUamî district de la baie du Tonnerre, La-Pluie, Ont. peuvent être exanilnés et les devis et les formules de soumission obtenue aux ib
Grit. Las plans et les forniules de contrat formules de soumission obtenus à ce reaux des Ingénieurs de district, à sher.

Les pUtio et les formules de contrat peuvent être exaeninés et les devis. et ministère, au bureau de l'idgénIeur de brool(e, Qué, au bureau de poste de,
peuvent être examina et les devis et formules de soumission obtenua à ce dé- district, Chatham, et au bureau Québec, Quê. à l'édIfice îBhaughn e»ý,
les formules. de soumission obtenus à ce partement, aux bureaux des ingénieurs de poste, Petit-Rocher, N.-B. Montréal, Qué., et au bureau de

tnlnlBtërd, aux bureaux des Ingénieurs de district, 11quity Building, Toronto, On ne tiendra pas compte des eoumis- Richmond, Qué. Poste dé

de district à, Fort-Wlllf=, Ont. ; Equity Ont. Sault SteMarle, Ont., et Fort- sions qui ne seront pas faites sur des On ne tiendra pas compte des noumlgr,
Building, Toronto, tt Shaughneuy Buil- Arthur, Ont. formules imprimées fournies par le mi- sions qui ne seront pas faites ettr dea
ding, Montréal, P.Q. On ne tiendra pas compte des soumis- nistère et conformément aux conditions formules Imprimées fournles 9 r le MI

.4Dn ile:tlendra pas compte des SOUMIS- 81onS Qui ne seront pas faites sur des contenues dans ces formules. nistère et conformément au=x lti
qul nt seront pas faites mur des formules Imprimées fourniee par le mi- Chaque soumission devra être accom- contenues dans ces formules,formules, imprimées fournles par le mi- nistère et conformément aux conditions pagnée d'un chèque accepté par une Chaque jýoumfss1on devra ëtrié accom

zilstère et r6nfor=4ment aux conditlons contenues dans ces formules. banque autorisée, payable à l'ordre du Pagnée d'un- chèque accep par Ume

contenues dans ces formules. Chaque soumission devra être accom- ministre des Travaux publics et repré- banque autorisée, pa3ràble.à IlordÊa dii

Ch aqus eoumlsslon doit être accompa- pagnée d'un chèque accepté par une sentant 10 pour 100 du montant de la ministre des Travaux publtS et

gnée d'un c]ýèqué accepté par une ban- banque autorleée, payable A, ]'ordre du soumission. Les bons de l'emprunt de sentant 10 pour 100, du 0 nt

ýQjie aýutorf8ée, payable 4, Vordre du mi- ministre des Travaux publics et reprÔ- guerre du Dominion seront aussi aectp- soumission. Les bons de l'émPruzt 'W
ni re des Travaux pvbliCa et repréEiený se fi

gt ntant 10 pour 1M du montant de la tés en garantie, ou des bons de Vem- guerre du Demi ton seront aussi aço6p.

'tant 10 pour 100 du mettant de 'a ec>U- gounlimion. U& bons de l'emprunt de prunt et des oh,ýquw en même temps tés en garantie, ou des tons de
'jffisslôn. Leq bons de PeMprunt dp, guerre dù Dominion seront auml acccep- lorsque la chose, sera nécessaire pour prunt- et des chèques en m*me

"erre du DOminice 19ÉTOnt Ru9si acceP- tés en àMrantie, ou des ibon% de Vem- atteindre le Montant déatré. lorsque la chose sera réý*'ýus re

,tfm ený&arantie ou degbons de lem]pruntý prunt et 4" chèques en même temps Remarque.--On peut obtenir des iM- attelndre'le.montant déÈre.
degucrre et des ýýhèQi>es eà même'tEnnps IDroli7.» la chosé...sera nécessaire pour primée -bleus à ce ministère en déposant ReMarq1aeý--Om peut obtenir des

jore*ue la chose sera' néceasair(5 pour atteindre le Montant désiré. un chèque de banque "cePtë pour unt pri=40 bleus à'--& rninýatère en <dl
utteln&c "s montant dégft&. peut obtenir deg jtný ne de $10, payable à l'ordre dt:Mi-. un thèque de banque acegpté, Vour

en peutubtenir des Imprimés bleuýR au I)rirý,ég blu« ee, mintetère en déposant sonlane dé $10, payable à ilimd»è de
nt,ýÈr8 (les Travaux publie». lequel ehè

buiýQa-u de 1*archltûcteýen chef, ministère un ch,%,lu8 de banjue fwcért,6 pour une quo sera retourné Mi la personne ýUl a nlâtrs des 'IravAux publlm le-quel"
(5 = T,,r4-vaýux 'PlibIk-e, en devo sant un somme dû 4,10, payable à l'ordre du mi, lUnttlition de Une que serra retourné si la personne q j

u.ý de banqu'a aoý,6ptè PD" la somme nlers dee Travaux publics, lequel che- ADumItl8iQn régulièré- l'Intentioxi de i0Umisefonniýr onvoE1ý

elo, pay&ee à l'ordre du ministre des que sera retourbé si la jàersonne QUI à Pei ordre, soumission efti.1lièri>.
Travaux pu)Aiosý lequel chMue sera re- l'intenti= de Eýô=i8sle=er errvoleune . B. Cý Par ordre,

IaLýPeMnn8'8.'ý$>nt l'intention régulttre.:
ýRGuMU0lonnet M . Secrétaire,

voie une oeurnieslon Par ordre-
ifinlatère du 'Travaux publics,

Par urdre, Ottawa, 19 mal 1ell). Ministère deh Itravaux pubil lý

tawa,.,12 1na1ý 1919.et

SOUIMM pou PURL T ENTE D M EDINCE0 SOURES1.0m
UN' AnjM z&DhetéM adýýe" Des eoûmlemSm cachët4w 1 adressées .Des soumtmi .ong,:qu eu sovulgne et, portajit l'in»crlption au oou"ignd et portant> FInscrlece

êêt "8011mlWoft pour 'p1sftý6 ý. Souris, 1. "Sburclasion aU Ot>iwisigné et, portant Y
pour achat, de lu, ljallé "Soumission po'ur chamgememte e,

bÙtÊ«iié et portant l'ineerivtloÊ gérant rtelW JuEeQu'à midi, Jeudi, dimmigratlon, Wadena, .", nt il jW & . ti t
po= quâti à ConnaW;bt..St&- le lle »In 19le, pour la livrAjoon et le reçues & ce bui*au. jueqÙ% niffl; MiMi. Militaire, WtnnSpog, M

ýf, Ont.", gtroritýrtÇub» à. cette etation plAoëiiiont d8,PlerA dan8 d" eattiO du ýj8 10 juin, 1819, pour l'achat dela salle

uý& mfkli, ý426roredl, le il juin igie, mte dé la 16er du brIft-81me de sourig, dj,"jgTýâtjen, située sur les lots 5 et 6, quee IL ce. 4mreau: JuËquýâ X
'jýe' conenm*ùný d'un quai en bol% comté 4e E:Ing'is, 1.Pý-EL dane IE6 Vâto :ý 9 Juin 191e, pour les

Lw plane et ]» Z0=61ee <Le contrat bloc 28, wadw" Townq1teý. amtiôlla aubàtlment de oeirioo,,
de wadeue, saak. militaire Winulpe«. Man.

leo eorMUI" '4ýi^ô6Étrat foýýmujý00 dý0 go= ion ebt6nl à, ýnà PlV&* ont. DeuventLtrýo Ù=Miné»et leAde,* &,100 ýcelui dont lu sýo_1s»lén wera accota '" et dev1sý

"4 im ï1s 'ni- devra payer cemptantý&VËM:d'entevér 1 & miné$ et des formulta 4eý **Itm, e'ýé1) t- ètre, exambl'ée et lé* devis et ptatère,ý" bureau 46 tour, ee dis- bftttM8ût,ý

l,ýý L, obtenues au tuëeau de l*erobi,
ce ftict, S4wý1Qtýët*wn,, Le bàtýMent devra êtee Abnjtvýède jýeM_

j4 est, =Wsterg 4,90 rxe*Ë=
_0. et u OU dedans 41ÊS, t en 1si ati t*eau LïW :Uàirëy J' ý l' Ir t1ý ourt tawa,; dgaý ont6lidant, dot',qpt, et au ýbweAu'ëë poste> cet eftéi dé la -PÉLrtý,dU,

t-st len, Ont, ";gàýeë1>L- ira ëWrw, 4ui ]dé e-l , - 4Ïwý
ne Uot« P» côâptý Uff, =Zt, Z 1 1 . Lei

4ýÉà ýtw ne WMnt pie falýëî ëâr "dii, tî>mutuo, 'tkýý In'
t Io 4mfý1 c*p a0w*es Pa 

14et , 'hýfý eùt - = 1,11% u*ibn# i ne
41 go di formVI jýnVlmê" 'r, -

1-É& U w -et -Pm- jet t
ý"eÜL r** eouténueM d4^Meo»wlrÈ*!sý, m -*ewrô",- Maque 'd'i'lzeo deýVý,

refuse èn-on »ou Posginee eun fflot _eËkt#,1ý
'dé , e0w ft-- "x ý »À>Çsoptgm

t'di iqWXýe10 e",:bb"tf>, offi 'ià 40 gur- ministre de, Tt'âwalmou de«,Mne et des ché- «niant 1 p9ur

polir, ÇArfawýà ý'a»c4ut.
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